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ADDITIF N° OﬂUAU’CU(‘!S‘GAMPIPOWi
s e g S . AR A bty : s ’
POETANT MODICICATION. DE LA DATE DF QEWIEE ET 0 OUVERTURE neEs OEFRES DU UOS"“FR 0 APPEL D OFFHE
WATIONAL BESTEEMNT W' DA ONYCUG/AG QI AME CIOW AQ/2025 du 1a/001 2025 POUR ' AMENAGEMENT DU

CMETERE DE DJADJE DANS LA VILLE DE GAROUA
hu nhvenn de Uavie d Appel d'Offres (AAD)
Ay point 17 Remise des offres
q) Aulieu de :
| “offre devea &re transmise par le soumissionnaire sur la platel

A » 202 A s cODIe 8 & " . N . . -
Octobre 2028 & 14h. Une copie de sauvegarde de ["oftre enregistree sur cle
¢ « copie de sauvegarde ».

orme Ot oS au plll,\‘ tarcd e 13
Usn ou CH/DVD devra Etre

wansmise sous pli scellé avee Uindication claire et lisibl en plus de la mention ci-

dentue dans les délais impartis,

r) Lire plutét :
| “offre devra étre transmise par le soumissionnaire sur la pl
Octobre 2025 4 14h. ine copie de sauvegarde de "offre enregistree sut cle
transmise sous pli scellé avee Mindication claire et lisible « copie de sauvegard

dessus dans les délais in)]\'ll‘iis

ateforme COLEPS au plus tard le 17
USB ou CD/DVD devra &tre
¢ », cn plus de la mention ci-

Au point 14, Ouverture des plis

q) Aulieude:

I “ouverture des plis se fait en deux temps :

Dans un premier temps, les enveloppes contenant les pi¢ces administralives et les propositions
echniques seront ouvertes par la Commission Interne de Passation des Marchés le 13 Octobre 20235 & 15h
dans la salle de délibération de ladite commission sise au batiment annexe de la communauté Urbaine de

Garoua.

r) Lire plutét:
L ouverture des plis se fait en deux temps :
Dans un premier temps, les enveloppes contenant les picces administratives, et les propositions
technigues seront ouvertes par la Commission Interne de Passation des Marchés le 17 Octobre 2025 4 15h a
dans la salle de délibération de ladite commission sise au batiment annexe de la communauté Urbaine de
Garoua.
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